L'essentiel des mesures annoncées par le Premier ministre le mardi 27 août 2013
 
Sont écartés :
• l'augmentation de la CSG et l'alignement de la CSG des retraités sur celle des actifs.
• la suppression de l'abattement des 10 % sur les revenus des retraités.
• l'alignement du calcul de la pension des fonctionnaires sur celle du secteur privé.
• la réforme systémique un moment envisagée (système par points au lieu du système actuel par trimestres).

Des mesures que nous ne voulions pas sont donc écartées, du moins pour le moment.

Annonce du premier ministre : il sera mis fin au gel du barème de l'impôt sur le revenu.
Par contre,

le gouvernement s'attaque aux avantages familiaux (comme le préconisait le rapport explosif de Yannick Moreau) que la droite n'avait pas osé ou n'avait pas eu le temps de mettre en œuvre  :
la majoration de pension de 10 % pour les parents d'au moins trois enfants (+ 5 % par enfant au-delà de trois) sera fiscalisée (elle ne l'était pas jusqu'ici) et progressivement plafonnée. – rapport 1,2 Md € dès 2014 -

Elle serait supprimée pour les nouveaux pensionnés à partir de 2020.

Le gouvernement envisage d'accorder aux seules mères une prime forfaitaire par enfant dès le 1er enfant. La bonification de pension de 4 trimestres par enfant pour la femme fonctionnaire pour les enfants nés avant le 1er janvier 2004 serait supprimée. 
Un rappel : lors de la création du corps des PEGC en 1969, les instituteurs intégrés dans ce corps et bénéficiant de l'indemnité de logement se sont vu attribuer en remplacement une prime de 150 F (qui, à l'époque, représentait le montant de l'indemnité de logement). Vingt ans plus tard, elle était toujours de ...150F. Sans commentaire !
Remarque : la fiscalisation de la majoration de pension n'a rien à voir avec le financement des retraites.
La revalo repoussée du 1er avril au 1er octobre : les retraités matraqués ! 
Sur la revalorisation des pensions, le gouvernement gagne... 6 mois. Et les retraités perdent 6 mois. Gain pour l'Etat : 600 M € en 2013.

La revalorisation interviendra désormais au 1er octobre (et non plus au 1er avril). Une désindexation déguisée. Cette mesure rapporterait, en année pleine, selon Le Monde du 29 août 2013, 1,4Md €.

C'est la seconde fois que cette date est décalée. Elle était passée du 1er janvier au 1er avril en 2009.

Sont épargnés les retraités percevant l'allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa) - le minimum vieillesse - qui verront leur retraite augmentée au 1er avril 2014. Ce que le gouvernement appelle « les petites pensions », soit 787,26 €/mois !
Conséquence sur le montant des pensions : un veuf retraité ayant élevé trois enfants et dont la pension mensuelle est de 2 175 € a payé en 2013 un impôt de 1 647 €. En appliquant la « fiscalisation Ayrault » l'impôt passerait à 1 946 €, soit une augmentation de 299 € (+18,2 %). 
conséquence sur la pension moyenne de 1 975 € dans la fonction publique d'Etat : (en prévoyant une inflation de 1 % en 2013), perte annuelle 118,50 €.

Pertes annuelles cumulées pour ce veuf retraité : plus de 420 €. 
Les cotisations vieillesse salariales et patronales. Elles seront augmentées sur 4 ans, de 0,15 point en 2014, puis + 0,05 point en 2015, 2016 et 2017 ; soit, au total de +0,30 point.
Remarque. Le premier ministre ayant promis au MEDEF que le coût du travail ne serait pas augmenté en 2014, l'augmentation de la cotisation patronale sera sans doute compensée par une baisse de la cotisation allocations familiales des entreprises, baisse qui sera, elle, compensée par les ménages via la CSG ou l'impôt.
« après les 20 Md € de crédit d'impôt offerts aux entreprises l'an passé, sans contrepartie, ces mêmes entreprises vont donc profiter d'une nouvelle mesure d'allègement de charges sociales, visant à compenser les 3,2 Md € découlant de leurs hausses de cotisation retraite. De telle sorte que la réforme des retraites, mise à part quelques mesures annexes, comme sur la pénibilité, soit pour elles indolore et que le coût du travail reste inchangé. » (Laurent Mauduit – Médiapart).

Un mauvais coup pour le pouvoir d'achat des Français en chute régulière depuis 1984. Une nouvelle mesure qui déformera encore le partage des richesses entre capital et travail. Une réforme qui protège le capital et accable le travail. C'est la reprise de la politique dite de « désinflation compétitive » - politique des salaires bas et du chômage élevé – lancée en 1982-83 par le gouvernement de l'époque. En clair, les actionnaires comptent beaucoup, les salariés très peu. 
L’allongement du nombre d'annuités à 43 en 2035 est la poursuite, à partir de 2020, et au même rythme, de ce que la loi Fillon avait défini jusqu'en 2020. C'est la mesure préférée par le MEDEF pour faire baisser les pensions et forcer les salariés à recourir aux assurances privées. Elle augmente le chômage des jeunes.

« Il convient de développer la retraite par capitalisation de manière complémentaire au système par répartition ». (déclaration de Pierre Gattaz, président du MEDEF)
 
Régime général.
Pour valider un trimestre, il faut actuellement avoir cotisé au moins 200 heures au SMIC. Dès 2014, il faudra 150 h. Cette mesure prendra mieux en compte les salariés à temps partiel (essentiellement des femmes). Les périodes de congé maternité seront toutes cotisées.

Les salariés qui entrent dans le dispositif « carrières longues » – ayant commencé à travailler à 18 ou 19 ans – pourront comptabiliser 4 trimestres de chômage (au lieu de 2 actuellement).
Rachat des années d'études (actuellement fort onéreux). Le coût sera abaissé. Même diminué, le coût restera inaccessible à la majorité des étudiants.
La seule mesure franchement positive concerne la pénibilité. Toutefois, pour les travailleurs les plus exposés aux problèmes de santé, elle ne fait que réparer les dégâts liés au recul de l'âge de la retraite à 62 ans - décidé par la droite, condamné par le parti socialiste quand il était dans l'opposition mais maintenu par les élus socialistes désormais majoritaires. 
Le compte pénibilité.
Création d'un compte personnel de prévention de la pénibilité en 2015, ouvert à tout salarié du secteur privé exposé à des conditions de travail réduisant l'espérance de vie.

Chaque trimestre d'exposition donnera droit à un point. Le nombre de points sera plafonné à 100.

Les points accumulés sur le compte pourront être utilisés pour :
• suivre des formations permettant de se réorienter vers un emploi moins pénible
• financer un maintien de rémunération lors d'un passage à temps partiel en fin de carrière.

Le barème de conversion des points en trimestres de formation, temps partiel et retraite est le suivant : 10 points sur le compte = 1 trimestre. Mais les 20 premiers points seront obligatoirement consacrés à la formation.

Selon la CGT, à partir de 25 ans d’exposition à des rythmes de travail pénibles, un salarié pourra accumuler l’équivalent de 8 trimestres !!! Ce qui lui permettrait de partir à 60 ans au lieu de 62, la situation d’avant Sarkozy. Aujourd’hui, dans beaucoup de cas, ce départ est possible dès 55 ans.
Pourra-t-on se reconvertir à 55 ans et trouver un nouvel emploi ?

Rappel : la différence d’espérance de vie à 60 ans entre un cadre et un ouvrier est toujours de cinq ans.
Financement du dispositif : par une cotisation de tous les employeurs et une autre payée par les entreprises qui imposent des conditions de travail déplorables. De quoi inciter à une organisation plus respectueuse de la santé des travailleurs. A condition que le gouvernement ne plie pas devant le MEDEF !
Les dix facteurs de pénibilité retenus :
la manutention manuelle de charges lourdes – les postures pénibles définies comme positions forcées des articulations – les vibrations mécaniques – les agents chimiques dangereux – les activités exercées en milieu hyperbare – les températures extrêmes – le bruit – le travail de nuit – le travail en équipes successives alternantes – le travail répétitif. 
Commission de suivi des retraites : il y  a le conseil d’orientation des retraites (COR), il y aura à ses côtés une commission de suivi  des retraites dont les membres seront désignés (on ignore par qui et selon quels principes). Moyen de corseter le COR (?) qui, certes, n’est pas un modèle de démocratie mais au moins comprend-il tous les syndicats et le patronat et met sur la place publique les arguments des uns et des autres. Ce comité de pilotage pourrait procéder à des « ajustements » des pensions selon la conjoncture, sans débat public, sans publication de décret !
 
En conclusion : les salariés passent à la caisse, ils cotiseront plus pour toucher moins !
Alors que le parti socialiste s'était opposé aux contre-réformes imposées par la droite sans concertation et qu'il avait promis de revenir sur ces réformes une fois parvenu au pouvoir, non seulement l'essentiel des mesures Sarkozy sont maintenues mais le gouvernement actuel annonce une réforme des retraites dans la continuité des précédentes : cotiser plus pour toucher moins. L'allongement de la durée de cotisation ayant comme objectif d'augmenter la décote pour faire baisser la pension.
C'est encore une fois les salariés et les retraités qui vont payer. Aucune participation des revenus financiers, aucune mesure de lutte contre la fraude fiscale, aucune initiative sérieuse pour mettre fin aux paradis fiscaux, aucune mesure de rééquilibrage de la répartition des richesses en faveur des salaires ! Le coût du capital n’est jamais envisagé.

Une réforme qui s'inscrit dans la logique libérale : par un matraquage continue des médias, instiller le doute dans les esprits sur l'incapacité du système solidaire à garantir les retraites, affaiblir les régimes de retraite (par répartition, de l'Etat...) pour inciter les plus aisés des salariés à souscrire à des contrats complémentaires auprès des compagnies d'assurances privées avec tous les gros risques inhérents à ce genre de placements.     

                              René MATÉOS, CE de la FGR-FP 95
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

